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Les parents participent activem
ent au processus

d’intervention précoce.
Les responsabilités des parents incluent :

❧

C
om

plète participation au processus IFSP —
collaboration avec les prestataires de services pour
planifier et réaliser les objectifs de leur enfant, et
partager leur connaissance et leurs observations

avec eux

❧

Inform
er leur coordonnateur de services des

questions susceptibles d’affecter les services de
leur enfant

❧

Être à l’heure pour les rendez-vous prévus et
notifier leur prestataire de services lorsqu’ils sont
dans l’im

possibilité de se rendre à un rendez-vous

❧

R
especter les personnes et les environnem

ents
dans lesquels les services sont rendus de m

anière
à ce que toutes les fam

illes puissent bénéficier de
l’intervention précoce

R
esponsabilités des parents

❧❧
D

ream
s and C

hallenges (Rêves et challenges) : A Fam
ily G

uide to the

M
aryland Infants and T

oddlers Program
 (U

n guide à l’usage des fam
illes

sur le Program
m

e des nourrissons et des tout-petits dans le M
aryland)

❧
Partie C

 de la Loi sur l’éducation des personnes handicapées (ID
EA

, du

nom
 anglais «

Individuals w
ith D

isabilities Education A
ct »)

❧
Partie 303, T

itre 34 du C
ode of Federal R

egulations

❧
Partie 300, Sections 560-577, T

itre 34 du C
ode of Federal R

egulations

❧
Partie 99, T

itre 34 du C
ode of Federal R

egulations

Pour obtenir des exem
plaires de l’un de ces docum

ents, veuillez
contacter le :
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D
ivision of Special Education/Early Intervention Services

M
aryland Infants and T

oddlers Program
200 W

est Baltim
ore Street, Baltim

ore, M
D

 21201
(410) 767-0261 téléphone • (800) 535-0182 téléphone en appel gratuit
(410) 333-8165 fax

• (410) 333-0731 A
T

S

Besoin de plus am
ples inform

ations ? Les ressources suivantes
offrent des inform

ations supplém
entaires sur les droits des

parents dans le systèm
e d’intervention précoce.
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Le M
aryland State D

epartm
ent of E

ducation ne pratique aucune discrim
ination en

fonction de la race, de la couleur, du sexe, de l’âge, de la nationalité, de la religion ou de
l’incapacité, que ce soit en m

atière d’em
ploi ou dans l’offre d’accès aux program

m
es.

Pour toute inform
ation relative à la politique m

inistérielle, veuillez contacter l’E
quity

A
ssurance and C

om
pliance B

ranch en com
posant le 410-767-0246 (téléphone), le 410-

333-2226 (fax) ou le 410-333-6442 (A
T

S). ✦
 Le présent docum

ent a été développé et
produit par la D

ivision of Special E
ducation/E

arly Intervention Services (D
ivision

d’éducation spéciale/Services d’intervention précoce) avec des fonds provenant du U
.S.

D
epartm

ent of E
ducation, O

ffice of Special E
ducation and R

ehabilitative Services,
ID

E
A

, Partie C
, Subvention n°

H
181A

020124. ✦
 Les points de vue exprim

és par les
présentes ne reflètent pas nécessairem

ent les points de vue du U
.S. D

epartm
ent of

E
ducation ou de tout autre organism

e fédéral et ne doivent pas être considérés com
m

e
tels. ✦

 L’inform
ation est libre de droits d’auteur. Les lecteurs sont encouragés à copier

et à partager l’inform
ation, nous vous dem

andons sim
plem

ent de bien vouloir en
m

entionner sa provenance, à savoir : D
ivision of Special E

ducation/E
arly Intervention

Services, M
aryland State D

epartm
ent of E

ducation. ✦
 C

onform
ém

ent à la Loi sur les
A

m
éricains handicapés (A

m
ericans w

ith D
isabilities A

ct) (A
D

A
), le présent docum

ent
est disponible sous d’autres form

ats, sur sim
ple dem

ande. C
ontactez la D

ivision of
Special E

ducation/E
arly Intervention Services, M

aryland State D
epartm

ent of E
ducation

en com
posant le 410-767-0261 (T

éléphone), le 410-333-2661 (Fax) ou le
410-333-0731 (A

T
S).
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❧
Exigez que l’inform

ation personnelle dem
eure

confidentielle.

Les parents doivent donner leur accord, par écrit,

avant que toute inform
ation personnellem

ent

identifiable ne puisse être partagée avec les prestataires
d’intervention précoce et de tout autre service. La

divulgation de toute inform
ation sans le consentem

ent

parental n’est autorisée que sous certaines conditions.

❧
D

époser une plainte auprès du M
aryland Infants

and T
oddlers Program

 (Program
m

e pour

nourrissons et tout-petits du M
aryland) (M

IT
P).

Les parents peuvent déposer une plainte écrite auprès
du M

IT
P à n’im

porte quel m
om

ent durant leur

participation au systèm
e d’intervention précoce s’ils

ne sont pas d’accord avec les points suivants : (1) la

déterm
ination de l’adm

issibilité de leur enfant aux

services d’intervention précoce ; (2) une évaluation ou
analyse de leur enfant ; (3) l’offre de services à leur

enfant ; ou (4) leur obligation financière pour les

services offerts à leur enfant.

❧
Faire officiellem

ent résoudre les plaintes par

un preneur de décisions im
partial.

Sur dem
ande des parents, une session de m

édiation
et/ou une audience im

partiale aura lieu pour régler les

plaintes. Pour de plus am
ples inform

ations sur ces

processus, veuillez consulter les brochures M
ediation

and Im
partial C

om
plaint Resolution  (R

ésolution de

plaintes par m
édiation ou audience im

partiale),

disponibles auprès du M
IT

P.

❧❧

❧ ❧

La pierre angulaire du systèm
e d’intervention précoce

du M
aryland repose sur la collaboration entre les

fam
illes et les professionnels pour soutenir et am

éliorer

le développem
ent des nourrissons et des tout-petits

handicapés. C
e partenariat constitue la fondation sur

laquelle sont développés les Individualized Fam
ily

Service Plans (IFSP) axés sur la fam
ille.

La Partie C
 de la Loi sur l’éducation des personnes

handicapées (ID
EA

, du nom
 anglais « Individuals

w
ith D

isabilities Education A
ct ») et le C

ode of
M

aryland R
egulations 01.04.01 garantissent des

droits spécifiques pour les parents au sein du systèm
e

d’intervention précoce.

C
ette brochure définit rapidem

ent ces droits, qui
garantissent que les points de vue et préférences des

parents sur les services offerts à leur enfant et leur

fam
ille seront entendus et respectés, et que les parents

ont accès à l’inform
ation dont ils ont besoin pour

jouer un rôle actif dans la prise de décisions sur

l’adm
inistration de ces services.

C
haque fam

ille participant au systèm
e d’intervention

précoce du M
aryland (M

aryland’s Early Intervention
System

) doit recevoir un exem
plaire de la brochure

D
ream

s and C
hallenges (Rêves et challenges) : A Fam

ily’s
G

uide to the M
aryland Infants and T

oddlers Program
(G

uide à l’usage des fam
illes sur le Program

m
e pour les

nourrissons et les tout-petits du M
aryland) qui explique

les droits des parents de m
anière plus détaillée.

D
ans le cadre du Systèm

e d’intervention
précoce du M

aryland, les parents ont les
droits suivants

:

❧
C

onsentir à l’évaluation, l’analyse et l’offre des

services d’intervention précoce.

Les parents doivent recevoir l’inform
ation dont ils ont

besoin pour prendre des décisions judicieuses sur la façon

dont leur enfant et leur fam
ille recevront ces services. Les

parents ont le droit d’accepter ou de refuser tout service

d’intervention précoce conform
ém

ent à la loi de l’État

sans pour autant com
prom

ettre l’offre de tout

autre service.

❧
Exam

iner et dem
ander une m

odification des

dossiers d’intervention précoce.

Les parents ont le droit de voir le dossier d’intervention

précoce de leur enfant. Si les parents estim
ent que le

dossier contient des inform
ations erronées ou trom

peuses,

ils peuvent exiger de faire m
odifier le dossier.

❧
Recevoir avis de leurs droits et des actions proposées

par le systèm
e d’intervention précoce.

Les parents doivent recevoir des inform
ations claires et

com
préhensibles sur leurs droits. D

ans le cadre de leur

participation au systèm
e d’intervention précoce, les parents

doivent recevoir un préavis raisonnable, dans leur langue

m
aternelle, indiquant le début de l’évaluation et des

services 
ou 

bien 
indiquant 

la 
suggestion

d’une m
odification.
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